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géant oxprossément par k>s pivsontes, les dites parties eonlractantes, et renonçant
à toute loi, usage on eoutume, et particulièrement à la coulunic de Paris en
usage d:ins cette [lartie de la dite province ei-devant le Bas-Canada et communé-
ment appelé le Canada-Est. El il est d.plus convcim entre les dites parties ici
jjrésentes (jue la dil(! Emma Ca/hciine Lnwrencc auj.si bien que le dit William
Henry /^cm/o;-(/ seront et demeureront chacun de son côté, propriétaires exclu-
sifs de tous biens réels ou personnels, meubles ou immeubles qu'ils possèdent
actuellement, on qu'ils pourraient acquérir et posséder par la suite.

Et il est spécialement déclaré par les présentes, que les biens séparés et
exclusifs de la dite Emma Cathnine Lawrence consistent dans ses habillements
bagues, joyaux, biens paraphernaux et autres droits de toute nature qu'elle pos-
sède actuellement et qu'elle pourra avoir par la suite par legs, donation, suc
cession, testament, ou en aucune au.re manière quelconque.

Et les dites parties contractantes, déclarent et conviennent par les nrésen'°s
de part et d'autre, que le dit William Henry Berr.ford encourra et paieratoutes
les dépenses de la maison et de la famille, et fournira tous les vêtements, habille-
ments et autres choses nécessaires à la dite Emma Catherine Lawrence, sa dite
future ..pouse, ams.qu'à Tenlant ou aux enfants des dites parties contractantes,
et pourvoira a 1 éducation des dits enfants, sans que la dite Emma Catherine
Lawrencn soit aucunement iiersonnellement tenue ou responsable dans ses biens
présents et a venir pour toute ou aucune partie des dépenses à cet effet Et
tous les biens et droits appartenant actuellement ou qui pourront par la suite
survenir et appartenir à la dite Emma Catherine Laivrence, ainsi que tous les
revenus, profits et émoluments en provenant, seront reçus, régis, administré»^
et mis de côté, et seront payés et remis h la dite Emma Catherine Lawrence à
1 expiration du dit mariage, comme à elle seule appartenants. Et toutes les
<lettes et engag.-ments et obligations de l'une ou l'autre des dites parties con-
tractantes, encourues avant le dit mariage, ne seront imposées ni prélevées sur les
propriétés mobilières ou immobilières de l'une ou de l'autre.

Et en considération de ce que dessus, le dit William Henry Beresford donne,
quitte, délaisse et abandonne à la dite Emma Catherine Lawrence, avec promesse
de garantie, lournir et faire valoir, la somme de mille louis, argent courant du
Canada, lormant partie d'une certaine obligatioiret hypothèque par George Al/ord,
de la cité (le Québec, écuyer, en faveur du dit WiUiaw Henry Beresford, en date
du SIX avnl dernier, et <hite et passée à Québec pardevant Mire /. Childs et
confrère, notaires, de même que tous les droits d'hypothèque y appar.-uants, en
proportion des dits mille louis, en vertu du dit contrat i)orlanl hypothèque, avec
cnseml,le le droit par la dite Emma Catherine Lawrence, de posséder et de tenir
la dite propriété ainsi hypothéquée jusqu'au plehi et entier paiement de la dite
somme de mille louis, tel que le dit William Henry Beresford possède le dit
droit en vertu du dit hypothèque, substituant et subrogeant par les présentes
la dite Emma Cat/tcrinc Lawrence à icelui, et s'en départissant en faveur de 3a
dite future épouse. Pour accomplir et mettre à efîbt les objets qu'il a en vue et
1 intention des présentes, il donne à sa dite future épouse plein et entier pouvoir
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